Le Destin

Le film “Le Destin” (1997) du cinéaste égyptien Youssef Chahine nous présente une période mouvementée de la vie du philosophe, médecin, scientifique et juriste musulman Averroès (1126-1198). Il s'ouvre sur le bûcher d'un libre penseur chrétien condamné par l'inquisition du Languedoc pour avoir traduit les œuvres du philosophe. Pendant ce temps, en Andalousie musulmane, Averroès, conseiller du calife de Cordoue, est contesté d'une part par une secte d'extrémistes religieux, d'autre part par le conseil des théologiens – notamment pour ses thèses humanistes sur le dévoilement de la vérité sous deux formes, par la religion et la raison. 

Le calife est flatté par les extrémistes et impressionné par les docteurs de la foi. Le fils du calife lui-même est endoctriné par la secte, et sauvé par les élèves d'Averroès, qui ont des mots particulièrement durs pour les extrémistes: “le calife laisse les extrémistes contrôler la rue”, “qu'ils parlent des victoires arabes ou de la religion, ils ne défendent que leur intérêt”, “ils endoctrinent des milliers de jeunes”... Il s'avère que les docteurs de la foi travaillent en sous main avec la secte, et concluent une alliance avec l'ennemi espagnol. 

Finalement, Averroès est frappé en public, ses livres sont brûlés, et il doit prendre le chemin de l'exil. Mais ses 100 élèves se sont relayés pendant plusieurs semaines pour copier ses livres et les transporter en Égypte. Rasséréné, Averroès assiste au bûcher de ses livres et remercie les maîtres d'œuvres: ses livres sont maintenant préservés pour l'éternité...

L'œuvre d’Averroès fut largement traduite en hébreu. Cependant pour nombre de maîtres, la philosophie aristotélicienne qu'Averroès, comme Maïmonide (1186-1237), avait largement reprise risquait de porter atteinte à la foi du fidèle. Et c'est ainsi qu'un tribunal rabbinique décida en 1233 de frapper d'exclusion ('hérem) les lecteurs du "Guide des Égarés" – sans jamais s'attaquer à la personne du Rambam. Alertée, l'Église catholique fit brûler ces écrits.  Neuf ans plus tard, en 1242, le roi Saint Louis condamnait au bûcher 24 charrettes de manuscrits du Talmud. L'un des trois auteurs du 'hérem initial, Rabbenou Yona, entreprit alors de voyager de communauté en communauté pour exprimer ses remords et diffuser les écrits du Rambam.

Les sanctions prévues par la Loi juive envers les voix discordantes sont non violentes, bien loin des bûchers, et consistent en une interdiction de l'œuvre ou un isolement temporaire de son auteur par nidouy et 'hérem. Elles pouvaient s'appliquer lorsqu'une personne contestait une décision prise à la majorité ou par le Patriarche (Nassi). Ainsi Rabbi Eliezer qui a refusé de se ranger à l'opinion de la majorité des sages (Baba Metsia 59b, Berachot 19a), et peut-être Akabia ben Mahalel (Edouiot Mishna 5, 6). Cependant, nul savant ne peut être condamné lorsque sa contestation reste personnelle: "L'ancien qui se rebelle" (zaken mamré) est libre de le faire.

Il est interdit de saluer (Moed katan 15a-16a), et de s'approcher d'une personne mise au 'hérem. Cependant, la communauté se soucie que même la personne frappée par le 'hérem puisse travailler et étudier seul. L'application des sanctions est échelonnée dans le temps: blâme, puis nidouy (relativement bénin) puis 'hérem. Le but est de ramener le dissident dans la communauté (Middot chap 2, Mishna 2) et lorsqu'il se rend au Mont du Temple, on l'invite à écouter les paroles de ses collègues pour se réconcilier avec eux. Inversement, on demandera à des rabbins du Talmud  pourquoi ils n'ont pas prononcé un 'hérem à propos de l'une ou l'autre infraction (Houlin 116a, Kiddouchin 39a, Yebamot 37a).

Avec l'affaiblissement des liens communautaires, le 'hérem deviendra largement obsolète.

